
 

Plan d’action Accessibilité numérique 
du Groupe JLO 
Le présent document a été édité le 5 février 2026. 

État de conformité 
Conformément à l’article 47 de la Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits 
et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, le Groupe JLO 
s’est engagé à rendre ses sites web accessibles. 

L’audit de conformité réalisé en interne par le Référent accessibilité numérique du Groupe 
JLO révèle que le site groupe-jlo.com est partiellement conforme avec le Référentiel Général 
d’Amélioration de l’Accessibilité (RGAA) - 92,06 % des critères du RGAA version 4.1.2 sont 
respectés. 

Une version détaillée de l’audit de conformité est présente dans la Déclaration d’accessibilité 
du Groupe JLO. 

 

  



 
Contenus non accessibles à traiter 

Critère RGAA 
concerné Détail Priorité 

Prise en 
charge État 

Critère 7.1  
Critère 7.3 

Les modules de type onglets et 
carrousel ne respectent pas les 
modèles ARIA patterns et ne sont 
donc pas accessibles. 

Haute T3 2025 Corrigé T4 
2025 

Haute T3 2025 Corrigé T4 
2025 

Critère 10.7 

Les modules de type onglets et 
carrousel ne respectent pas les 
modèles ARIA patterns et ne sont 
donc pas accessibles et ne 
présentent pas de visibilité du 
focus. 

Normale T3 2025 

Corrigé T4 
2025 

Critère 11.5 
Critère 11.6 

Les formulaires présentent des 
regroupements non pertinents et 
sans légendes 

Haute 
Voir encart 
sous le 
tableau 

Corrigé T4 
2025* 

Critère 12.11 

Dans le module de localisation 
des agences du Groupe JLO, la 
fenêtre modale ne peut être 
ouverte ou fermée au clavier. Les 
onglets de certains modules ne 
peuvent être ouverts au clavier. 

Haute T3 2025 

Corrigé T4 
2025 

Critère 12.8 

Les boutons de consentement de 
la bannière de cookies devraient 
être accessible au focus dès 
l'ouverture de la page.  

Haute T3 2025 

Non réalisé 
en 2025, 
prévue pour 
T3 2026  

Critère 13.3 
Des documents PDF non 
accessibles ne proposent pas 
d’alternative possible. 

Haute 

Les 
contributeurs 
métiers sont 
sensibilisés. A 
partir de 
2026, les 
documents 
proposeront 
une version 
alternative 

Pas de prise 
en charge des 
documents 
antérieurs à 
2026 

 

  



 
*2 dérogations sont demandées concernant les critères 11.5 et 11.6 liées aux formulaires. 
Le système d'intégration des formulaires est piloté par le CMS Hubspot et implique des 
regroupements de manière arbitraire et non contrôlables. Au regard des imbrications de la 
fonctionnalité de formulaires dans le processus de prospection et de suivi de la CRM 
Hubspot, il a été identifié que la mise en accessibilité de ce module compromettrait la 
capacité de l’organisme à réaliser ses objectifs économiques. 

Note : Les mises à jour de la plateforme Hubspot intervenues fin 2025 ont permis de 
solutionner le défaut d’accessibilité et rendent désormais les 2 critères ci-dessus valides. 
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